
Le CNUE remercie son Secrétaire Général pour les services rendus au CNUE durant de 

nombreuses années.  

 

 

Le Conseil des Notariats de l’Union Européenne (CNUE) remercie vivement son Secrétaire Général, Raul 

Radoi pour son engagement au service du CNUE pendant sept ans, sa contribution à l’établissement de 

relations solides et fructueuses entre les membres du CNUE et pour la représentation des notaires 

d’Europe auprès des institutions européennes. M. Radoi a rejoint le CNUE en 2016 après avoir été élu 

Secrétaire Général par les Présidents des notariats membres du CNUE. 

 

Le CNUE est l’organisme officiel et représentatif de la profession notariale auprès des institutions 

européennes. Le CNUE regroupe les notariats de droit civil des 22 États membres de l’Union 

Européenne. Il représente plus de 45 000 notaires et plus de 200 000 salariés. Les notaires de ces 22 

États membres de l’UE sont au service de plus de 400 millions de citoyens européens. 

 

Sous la direction de M. Radoi, le CNUE a pu mener à bien de nombreux projets et initiatives au profit 

non seulement des notaires d’Europe, mais aussi des citoyens de l’UE. 

 

Tout récemment, M. Radoi a initié divers projets de soutien aux notaires et aux citoyens ukrainiens 

dans le cadre de la guerre en Ukraine. Le CNUE et son Réseau Notarial Européen ont fourni aux notaires 

et aux citoyens des informations et des outils juridiques utiles sur le droit ukrainien. Des sites internet 

contenant des informations à caractère juridique, notamment sur le droit ukrainien de la famille et des 

successions, ont été mis en ligne. Un formulaire bilingue dynamique a été créé pour les réfugiés 

mineurs, qui sont les plus vulnérables pendant la guerre. Il permet aux parents de créer un document 

contenant des informations et des instructions essentielles sur l’enfant non accompagné fuyant l’Ukraine 

pour un État membre de l’UE. Un manuel complet sur la crise ukrainienne a été publié. Enfin, M. Radoi 

a contribué à la transmission des informations importantes sur l’application des sanctions imposées par 

l’UE à la Russie et au Belarus aux notariats d’Europe. Ces initiatives témoignent de l’enthousiasme, du 

dynamisme et du talent de M. Radoi. Elles montrent que le travail de M. Radoi pour le CNUE a eu et 

continue d’avoir un impact très positif et durable sur notre association, sur la profession notariale en 

Europe et, surtout, sur les citoyens d’Europe et d’Ukraine. 

 

Le CNUE et M. Radoi ont décidé d’un commun accord de mettre fin à leur coopération, ce qui permettra 

à M. Radoi de poursuivre de nouveaux objectifs et projets professionnels. 

 

Le CNUE est reconnaissant pour son dévouement et son talent, qui ont considérablement profité à 

notre association. 

 

Nous souhaitons à M. Radoi beaucoup de succès et le meilleur pour son avenir professionnel et privé. 

 

 

 

 


